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 L’Agora du Conseil est une publication mensuelle du Service du secrétariat général 
qui présente les principaux dossiers traités par le Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire de Montréal (CSDM). 

 

Les dossiers dont il est question ci-dessous ont été traités à la séance ordinaire du Conseil du 
25 janvier 2017, qui s’est tenue au centre administratif de la Commission scolaire. 

 
 
 

• Reddition publique de comptes 
La présidente et la Direction générale ont présenté la cinquième reddition de comptes publique de 
la CSDM, qui couvrait la période du 1er juillet 2015 au 30 juin 2016. Ils ont souligné que les 
résultats permettent de dégager deux constats : la baisse du décrochage scolaire et l’atteinte de 
l’équilibre budgétaire. Notons qu’en 2006-2007, le taux de décrochage était de 33,5 %, alors qu’en 
2015-2016, il était de 21,2 %, soit une diminution de 12 %. La CSDM a ainsi réussi à dépasser de 
5,6 % sa cible de 2015, qui était fixée à 26,8 %. Pour consulter le rapport annuel :  
rapport-annuel.csdm.qc.ca. 

 
 

• Hommages du Conseil des commissaires 
Le Conseil des commissaires a rendu hommage à la directrice de l’école Saint-Luc, Mme Maryse 
Tremblay, qui a obtenu le Prix directeurs-directrices de musique pour l’Est du Canada, remis par la 
Coalition pour l’éducation en musique. Mentionnons que ce prix est accompagné d’une bourse de 
1 500 $ pour le programme musical de l’école. 
 
Le Conseil a également rendu hommage à la présidente du conseil d’établissement de l’école 
Irénée-Lussier, Mme Vânia Aguiar, qui a vu des années d’efforts et de persévérance porter leurs 
fruits avec l’approbation ministérielle, reçue le 13 décembre dernier, pour le projet de 
reconstruction de l’école. La présidente a souligné l’immense contribution de Mme Aguiar dans ce 
dossier. 

 
 

• Droit de vote des commissaires-parents 
Pour souligner l’obtention, par les commissaires-parents, du droit de vote aux séances du Conseil 
des commissaires, Mme Julie Wagner, commissaire-parent, a demandé le vote sur l’ordre du jour de 
la séance, à titre symbolique puisqu’il a été adopté à l’unanimité.  

 
 

• Des racines et des ailes 
Deux conseillers pédagogiques de la CSDM, M. Réginald Fleury et Mme Sonia Fréchette, ont 
présenté au Conseil des commissaires le webdocumentaire Des racines et des ailes – Favoriser la 
réussite des élèves issus de l’immigration. Soulignant que la CSDM est devenue une autorité en 
matière d’intégration des immigrants, ils ont expliqué que l’objectif du projet est de faire connaitre 
les meilleures pratiques développées dans certaines écoles de la CSDM pour en faire bénéficier 
l’ensemble des écoles de la CSDM et du Québec. Pour voir le webdocumentaire : 
csdm.ca/desracinesetdesailes. 

 
 

http://rapport-annuel.csdm.qc.ca
http://csdm.ca/desracinesetdesailes
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• Centres d’éducation populaire 
Des représentants de deux centres d’éducation populaire (CEP), le Carrefour d’éducation populaire 
de Pointe-Saint-Charles et le Comité d’éducation aux adultes de la Petite-Bourgogne et Saint-Henri, 
se sont présentés pour sensibiliser le Conseil des commissaires aux conditions de renouvèlement 
de leurs baux dans le contexte des annonces du MEES relatives aux CEP. Une résolution sur le 
sujet a été adoptée par le Conseil et les négociations se poursuivront au cours de rencontres entre 
les parties. 

 
 

• Frontières des commissions scolaires 
À la séance du 15 juin dernier, des parents s’étaient présentés pour demander que le droit des 
enfants à fréquenter l’établissement scolaire le plus près de chez eux soit reconnu, et ce, même 
quand l’établissement scolaire le plus près appartient à une autre commission scolaire, situation qui 
demande une entente extraterritoriale. Ils se sont de nouveau présentés devant les commissaires à 
la séance du mois de janvier pour demander une rencontre à ce sujet. 

 
 

• Plan triennal de répartition et de destination des immeubles 
À la période réservée au public, des questions ont été posées sur la reprise de locaux loués à des 
organismes communautaires ainsi que sur la délocalisation, au centre Tétreaultville, de l’école 
Saint-François-d’Assise durant les travaux qui doivent y être effectués, et conséquemment sur ce 
qui arrivera aux cours d’éducation physique de l’école Louise-Trichet qui y sont donnés. La 
présidente a assuré que la CSDM mettait tout en œuvre pour trouver des solutions acceptables 
pour tous et, en ce qui concerne les organismes communautaires, elle a rappelé que la CSDM doit 
en priorité remplir sa mission de scolariser les élèves de son territoire et qu’elle est elle-même aux 
prises avec des problèmes d’espace. 

 
 

• Partenariat entre le YMCA et la CSDM 
Des représentants du YMCA ont été reçus en audience pour présenter le programme Alternative 
suspension, né d’un projet-pilote mené en collaboration avec la CSDM il y a dix-huit ans. Ce 
programme consiste à accueillir des jeunes exclus temporairement de leur école et à leur offrir un 
soutien personnalisé afin de tirer parti de la durée de la suspension pour favoriser le 
développement personnel, l’acquisition d’aptitudes sociales ainsi que la promotion du respect de 
soi et des autres. Les données présentées montrent une amélioration des résultats scolaires et des 
comportements des élèves ayant participé au programme. Notons qu’en 2015-2016, ce sont 
24 écoles de la CSDM qui ont eu recours à ce programme. 

 
 

• Communications entre l’école et les parents à la suite d’incidents ou de blessures 
Les commissaires ont adopté une résolution par laquelle ils donnent au comité de travail sur la 
stratégie pro-parents le mandat de recommander un protocole simple et uniforme d’information 
entre les parents et l’école à la suite d’incidents ou de blessures survenus à l’école. Ce protocole 
pourrait servir de guide de bonnes pratiques remis aux conseils d’établissement devant mettre au 
point le protocole à utiliser à leur école.  

 
 

• Comités institutionnels et légaux de la CSDM 
Le Conseil des commissaires a adopté une proposition présentée par la commissaire-parent 
Mélanie Robinson sur l’organisation des comités institutionnels et légaux de la CSDM auxquels 
siègent des représentants du comité de parents ou du comité consultatif des services aux élèves 
handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (CCSEDAA). Ces directives concernent 
la date de la première rencontre de l’année scolaire de ces comités et la transmission de 
l’information pertinente aux membres. 
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• Modifications au calendrier des séances du Conseil des commissaires 2016-2017 
À sa séance du 23 mars 2016, le Conseil des commissaires avait adopté le calendrier de ses 
séances pour l’année 2016-2017, qui comprenait la tenue d’une séance au Centre des 
enseignantes et des enseignants (CEE), en mars 2017, ainsi que la tenue d’une séance à l’école 
Baril, au mois d’avril 2017. Toutefois, comme le CEE est utilisé par du personnel de la CSDM durant 
les travaux qui se déroulent au centre administratif et que les travaux à l’école Baril se 
poursuivent, les lieux des séances du 29 mars et du 26 avril 2017 ont dû être modifiés. La séance 
du 29 mars se tiendra à l’école Sainte-Jeanne-d’Arc et celle du 26 avril, à la salle Laure-Gaudreault 
du centre administratif. 

 
 
 

Nominations 
 
Directions adjointes d’établissement 
 
• Mme Caroline Martel a été nommée directrice adjointe à l’école Montcalm. Elle est entrée en 

fonction le 18 janvier 2017. 
 
• Mme Nadine Marier a été nommée directrice adjointe à l’école Sainte-Odile. Elle est entrée en 

fonction le 23 janvier 2017. 
 
 

Le Conseil des commissaires leur souhaite tout le succès possible dans l’exercice de leurs nouvelles 
fonctions. 
 

 

Source : Service du secrétariat général 
Cette publication est rédigée en nouvelle orthographe.  
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Pour nous faire part de vos questions ou de vos commentaires,  
vous pouvez nous écrire à secg@csdm.qc.ca ou nous appeler au 514 596-6012. 
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